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province, et plusieurs amis ont signé maison seigneuriale qu'à la fin de l’an- 
née 1852. Faucher de Saint-Maurice, 
avait donc huit ans bien comptés lors
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de la prise de possession: du manoir de 
Vincennes. * * *

On nous a souvent demandé si 
Faucher tenait de ses ancêtres son 
flamboyant nom ou surnom de Saint- 
Maurice.

Dans une conférence donnée à l’U­
niversité Laval de Québec, en 1912, 
sir François Lemieux disait:

“J’ai connu d’estimables gens qui 
se sont éteints dans la paix du Sei­
gneur. après une longue vie, pendant 
laquelle ils s'étaient contentés de por­
ter. tout court, le nom honorable de 
Faucher.

Mais ce nom ne suffisait pas à la . 
manie et à la gloire de notre héros., 
Aussi, sans rectification au préalable 
des registres de l’état civil, dans les­
quels on lui avait donné l’appellation : 
de Narcisse-Henri-Edouard Faucher, 
il fit suivre ce nom de la particule no­
biliaire "de"—avec l’addition Saint- 
Maurice. ce qui faisait Faucher de 
Saint-Maurice, nom qui contribuait à 
lui donner un vernis de noblesse et un 
air de descendant direct des Croisés 
ou de seigneur en possession dé 
grands fiefs et d’immenses terres!

"Je sais bien que ce nom d’em­
prunt valut à son auteur quelques 
quolibets et a un peu amusé la mali- 

.gnité des cercles et aussi des salons, 
mais, je le demande, est-ce que la

Nous pouvons même, sans crainte 
do nous tromper, indiquer la maison 
où naquit Faucher de Saint-Maurice.

Comment expliquer, alors, que la 
plupart des biographes se soient ainsi 
trompés sur le lieu de naissance de 
Faucher de Saint-Maurice?

Avec ces qualités qui lui firent des 
centaines d'amis. Faucher avait une 
manie qui ne faisait de tort à per­
sonne: c’était de se croire descendant 
des croisés. Son père, avocat -et grand 
connétable du district de Québec, 
avait acheté la petite seigneurie de 
Vincennes située dans la paroisse de 
Beaumont. Or, c’est Faucher de Saint-. 
Maurice qui mystifia lui-même les 
biographes en leur faisant croire qu’il 
était né dans le manoir de Vincennes. 
C’est le 28 octobre 1847 que M. Nar- 
cisse-Constantin Faucher, avocat, pè­
re de Faucher de Saint-Maurice, ache­
ta le fief et seigneurie de Vincennes 
de Etienne-Féréol Roy, colonel des 
milices de Sa Majesté. Une des clau­
ses de l’acte de vente reçu par le no­
taire DeFoy, portait que le vendeur se
réservait la jouissance jusqu’à sa mort. postérité n’aimera pas mieux connaî- 

tre notre personnage sous son beau 
grand nom de Faucher de Saint-Mau- • 
rice?”

LDLe premier ancêtre de Faucher de 
Saint-Maurice qui passa dans la Nou­
velle-Angleterre se nommait Léonard

de “la maison seigneuriale et de la 
grange la plus proche d’icelle, ainsi 
que du hangar, pigeonnière, deux pe­
tites bâtisses et laiteries..." Le sei­
gneur Roy décéda dans son manoir le 
22 novembre 1852. Il s’ensuit que M. 
Faucher père ne prit possession de la Faucher. A son mariage à Québec, le
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